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AU PROGRAMME DE L'ICIREPAT 
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RESUME 

B!1R1Pll 

Ce document decrit succinctement les taches que le 
Bureau international devrait accomplir en 1971 en 
relation avec le Comite de l'Union de Paris pour la 
cooperation internationale en matiere de methodes 
de recherches docurnentaires entre Offices de brevets 
(ICIREPAT); il evalue ensuite le montant des de-
penses qu'entrainerait l'accomplissement de pareilles 
taches et, enfin, il suggere le montant des contri
butions speciales que les differents Etats partici
pant a l'ICIREPAT verseraient au Bureau international 
pour couvrir lesdites depenses. 
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Les taches du Bureau international 

1. Les taches du Bureau international en relation avec le 
Comite de l'Union de Paris pour la cooperation internationale 
en matiere de methodes de recherches documentaires entre 
Offices de brevets (ci-apres denomme "ICIREPAT") sont des 
taches relevant principalement du domaine du secretariat et 
ne concernent ni la planification, ni l'execution, ni la sur
veillance des taches techniques de l'ICIREPAT. La planifica
tion est l'oeuvre des six Comites techniques permanents, du 
Comite de coordination technique et du Comite plenier de 
l'ICIREPAT, qui sont composes de representants des vingt Of
fices nationaux participants et de l'Institut international 
des brevets. Le programme est execute dans et par lesdits 
Offices et l'Institut international des brevets. Quant a la 
surveillance, elle appartient au Comite plenier de l'ICIREPAT, 
au Comite de coordination technique et, dans la mesure ou il 
s'agit de certains aspects des systemes communs, au Comite 
consultatif pour les systemes de cooperation ("ABCS"), qui 
est un groupe de travail de l:rciREPAT. 

2. Les taches accomplies par le Bureau international con
sistent principalement a assurer le secretariat de ces neuf 
organes permanents (Comite plenier de l'ICIREPAT, Comite de 
coordination technique, six Comites techniques, "ABCS") et de 
certains groupes de travail ad hoc. En 1969, le Comite ple
nier s'est reuni une fois, le Comite de coordination tech
nique trois fois, chacun des six Comites techniques deux fois, 
et l'"ABCS" une fois. En d'autres termes, il y a eu dix-
sept reunions et les comites ont siege pendant . 37 jours ou
vrables. Une augmentation est prevue dans ce domaine pour 
1970 et pour 1971. D'apres les estimations, il devrait y 
avoir environ 22 reunions et 50 jours ouvrables consacres a 
des seances en 1971. 

3. Chaque reunion est preparee au moyen de documents qui 
sont, d'une part, des propositions et des observations des 
Offices participants et, d'autre part, des resumes analyti
ques rediges par le Bureau international. Ces derniers sont 
en partie des resumes des rapports presentes par les divers 
Offices participants ou groupes de travail de l'ICIREPAT, 
en partie des rapports independants rediges par le Bureau 
international sur l'etat des travaux relatifs au planning et 
a l'execution des activites inscrites au programme. Pendant 
chaque reunion, des membres du personnel du Bureau interna
tional redigent un projet de rapport sur les discussions et 
les decisions de la reunion et le soumettent a l'organe inte
resse pour correction et approbation. Apres chaque reunion, 
le rapport tel qu'il a ete approuve et tous les documents 
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distribues pendant la reunion sont expedies aux Offices 
participants. En 1969, les documents etaient au nombre. de 
169 et totalisaient 2013 pages, soit une moyenne de 12 pages 
par document. La meme annee, le Bureau international a 
adresse 56 circulaires aux Offices participants, ce qui re
presente une moyenne d'une expedition generale de documents 
par semaine. 

4. En 1969, ce travail etait assure - et il continue a 
l'etre en 1970 - par deux membres du personnel du Bureau in
ternational travaillant a plein temps (dont un fonctionnaire 
de la categorie professionnelle et une secretaire) et par 
deux fonctionnaires de la categorie professionnelle (l'un 
travaillant a plein temps, !'autre a temps partiel) mis a 
disposition par deux differents Offices participants. En 
outre, le Chef de la Division de la propriete industrielle 
et plusieurs de ses collaborateurs consacrent un temps consi
derable aux travaux de l'ICIREPAT. Les services cornmuns, 
notarnment ceux de dactylograpaie, de reproduction et d'expe
dition des documents, sont, eux aussi, fortement mis a contri
bution pour les travaux en rapport avec l'ICIREPAT. 

5. Il est tres probable que le travail s'accroitra en 1971. 
Pour effectuer ce travail, il n'est pas recornrnande au Bureau 
international d'avoir recours - ou tout au moins d'avoir re
cours en grande partie - a du personnel mis a disposition par 
les Offices participants. Le systeme du detachement tempo
raire de personnel par les Offices participants ne repartit 
pas equitablement la charge de travail entre les Offices in
teresses. De plus, ce systeme presente le desavantage sui
vant : les fonctionnaires detaches ne restent que pendant 
des periodes relativement courtes et, a peine familiarises 
avec leurs taches, ils quittent le Bureau international. Il 
faut en outre reduire la participation des mernbres du person
nel de la Division de la propriete industrielle qui ne font 
pas partie de la Section de l'ICIREPAT, et cela en raison de 
l'accroissement continu de leur travail en dehors de l'ICIRE
PAT. 

6. Il est done propose qu'en 1971 la Sect~on de l'ICIREPAT 
soit constituee de cinq fonctionnaires travaillant a plein 
temps, dont trois dans la categorie professionnelle et deux 
secretaires-dactylographes. Le detachement de personnel, 
independarnrnent des contributions en especes, sera toujours 
le bienvenu, en particulier si le travail des Comites 
techniques s'accroit et s'accelere, cornrne on le prevoit. 
Bien entendu, le fait de mettre un fonctionnaire a la dispo
sition du Bureau international presente egalement un grand 
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avantage pour l'Office interesse, puisque le fonctionnaire 
qui retourne dans son Office national quitte le Bureau in
ternational avec une connaissance et une experience qu'il 
n'aurait pas pu acquerir sans sa participation journaliere • 4 

au travail dudit Bureau. 

Les depenses en 1971 

7. Les depenses se divisent en deux categories principales 
les depenses directes de la Section de l'ICIREPAT et la par
ticipation aux depenses communes a toutes les unites. 

8. Les depenses directes comportent trois postes : per
sonnel (traitements, etc., des cinq membres proposes pour la 
Section de l'ICIREPAT) : 280.000 francs; conferences (cout 
des reunions) : 10.000 franc~; missions (voyages du person
nel pour des reunions en dehors de Geneve et pour des consul
tations avec les Offices participants) : 20.000 francs. Les 
montants de ces trois postes principaux s'elevent au total 
a 310.000 francs (voir document AB/I/7, paragraphes 64 a 66). 

9. La quote-part de l'ICIREPAT dans les depenses communes 
s'eleve a 200.000 francs et comporte les postes suivants 
(les montants sont indiques en francs suisses) 

i) Participation aux frais de personnel de 
la Direction generale (2% ou 15.000 francs), de la 
Division de la propriete industrielle (5% ou 39.000 
francs), de la Division des relations exterieures 
(2% ou 8.000 francs), de la Division administrative 
(1% ou 6.000 francs), de la Section des finances 
(1% ou 6.000 francs), de la Section des documents 
et du courrier (5% ou 36.000 francs), de la Bi
bliotheque (2% ou 3.000 francs), ainsi qu'aux char
ges sociales (6% ou 37.000 francs); voir document 
AB/I/7, postes DC.l, 2, 7 a 10, 13, 14; total : 150.000 

ii) Participation aux frais d'impression des 
periodiques "La Propriete industrielle" et "Indus
trial Property"(3% ou 3.000 francs), de certaines 
publications d'ordre general (minimum, soit 1.000 
francs) , et du periodique "La Propiedad Intelectual" 
(minimum, soit 1.000 francs); voir document 
AB/I/7, postes DC.4, 16, 17; total : 5.000 
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iii) Participation aux frais de contrats de 
traduction pour lesdits periodiques (3% ou 1.000 
francs) et d'etudes en vue de la construction d'un 
nouveau batiment (4% ou 1.000 francs); voir do
cument AB/I/7, postes DC.4, 23; total : 

iv) Participation aux frais de reunions admi
nistratives (minimum, soit 1.000 francs); voir 

2.000 

document AB/I/7, poste DC.l5; total : 1.000 

v) Participation au loyer (2% ou 2.000 francs) 
et a l'entretien deS lOCaUX (2% 0U 5.000 franCS) 1 

aux frais d'equipement et de materiel (3% ou 15.000 
francs), aux frais de port (5% ou 9.000 francs), de 
telephone (6% ou 4.000 francs), et de la Biblio
theque (6% ou 2.000 francs), ainsi qu'aux depenses 
imprevues (1% des recettes prevues ou 5.000 francs); 
voir document AB/I/7, postes DC.21, 22, 24 a 27, 
29; total : 42.000 

10. Les depenses directes mentionnees au paragraphe 8 
(310.000 francs suisses) et la participation aux depenses 
communes mentionnees au paragraphe 9 (200.000 francs suisses) 
s'elevent au total a 510.000 francs suisses, ou 118.060 
dollars des Etats-Unis. 

Les recettes : contributions speciales 

11. L'article 2(1) du Reglement d'organisation de l'ICIREPAT 
prevoit, entre autres, que la contribution de chaque pays 
participant a l'ICIREPAT s'effectue en especes versees au 
Bureau international ou en services rendus a celui-ci. Il 
prevoit aussi que le montant en especes est a la discretion 
de chaque pays participant et qu'il doit etre precise et in
dique soit pendant la session ordinaire du Comite executif de 
l'Union de Paris, soit dans une notification adressee au Bu
reau international avant cette session. Ladite session aura 
lieu cette fois du 21 au 29 septembre 1970. 

12. Il est propose que, pour les raisons exposees au para
graphe 5 ci-dessus, tous les pays participants versent leur 
contribution en especes pour couvrir les frais mentionnes au 
paragraphe 10, frais que le Bureau international devra, lui 
aussi, regler en especes . 
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13. Il est propose en outre de determiner la quote-part de 
chaque pays participant dans le total des depenses de la 
meme maniere que pour l'annee en cours (1970) (voir document 
CEP/V/6). Cette methode est exposee une nouvelle fois dans 
les paragraphes qui suivent. 

14. Il est propose de prendre en consideration deux elements 
lors de l'etablissement des quotes-parts des differents pays 
le volume et la nature du travail effectue dans les Offices 
nationaux (de brevets) . 

15. En ce qui concerne le volume, il est propose de l'ex
primer par la mediane entre le nombre de demandes de brevets 
deposees et celui de brevets delivres. Les certificats d'au
teur d'invention compteraient comme brevets. Les donnees 
seraient tirees des dernieres statistiques annuelles dispo
nibles (1968) fournies par les Offices nationaux eux-memes 
et publiees dans la revue des BIRPI, "La Propriete indus
trielle". 

16. En ce qui concerne la nature du travail, il est propose 
de diviser la mediane par deux pour les Offices nationaux 
qui n'effectuent pas d'examen complet. Trois des vingt pays 
- la France, l'Espagne et la Suisse - releveraient de cette 
categorie. 

17. Pour simplifier le systeme, il est propose de diviser 
les vingt pays participants en trois groupes, selon que la 
mediane depasse 40.000 (groupe A), ou qu'elle se situe entre 
40.000 et 10.000 (groupe B), ou encore qu'elle soit infe
rieure a 10.000 (groupe C). 

18. Il est propose que la proportion entre les contributions 
de chacun des trois groupes soit la meme que celle qui existe 
entre les sommes des medianes de chaque groupe. 

19. Il est propose qu'au sein d'un groupe donne, tous les 
membres versent la meme contribution. 

20. Enfin, il est propose que la somme a repartir soit 
562.000 francs suisses (130.000 dollars des Etats-Unis), mon
tant superieur de 10% aux depenses inscrites au budget 
(510.000 francs ou 118.060 dollars des Etats-Unis) (voir 
paragraphe 10 ci-dessus) , afin de pouvoir faire face aux 
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depenses reelles dans le cas ou les contributions en especes 
n'atteindraient pas les montants suggeres. 

21. En appliquant les· principes definis aux paragraphes 14 
a 19 au montant de 562.000 francs suisses et en se fondant 
sur les statistiques pour 1968, le calcul s'etablit comme le 
montrent les paragraphes suivants. 

2 2. Medianes. (II* II indique les nombres reels I et II** II les 
nombres ajustes conformement au paragraphe 16) : 

Total 
Deli- pour 

Demandes vrances Mediane le groupe 

Groupe A (mediane supe
rieure a 40.000) 

Allemagne (Rep.fed.) 
Etats-Unis 
Japon 
Royaume-Uni 
Union sovietique 

Groupe B (mediane entre 
10.000 et 40.000) 

Australie 
Autriche 
Canada 
France (54, 48)* 
Pays-Bas 
suede 

Groupe c (mediane infe
rieure a 10.000) 

Danemark 
Espagne (13,10)* 
Finlande 
Hongrie 
Irlande 
Israel 
Norvege 
Suisse (20, 17)* 
Tchecoslovaquie 

65 
93 
97 
62 

110 

17 
13 
31 
27** 
19 
18 

6 
7** 
4 
3 
2 
2 
5 

10** 
9 

21 
59 
28 
43 
25 

6 
9 

28 
24** 

2 
8 

2 
5** 
1 
1 
1 
1 
2 
9** 
5 

43,0 
76,0 
62,5 
52,5 
67,5 

11,5 
11,0 
29,5 
25,5 
10,5 
13,0 

4,0 
6,0 
2,5 
2,0 
1,5 
1,5 
3,5 
9,5 
7,0 

301,5 

101,0 

37,5 

440,0 
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francs suisses serait 

Groupe A (301,5 + 
Groupe B (101,0 + 
Groupe c (37,5 + 
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de chaque groupe 
done la suivante 

440) X 562.000 = 
440) X 562.000 = 
440) X 562.000 = 

a. la somme de 562.000 

385.098 francs suisses 
129.004 francs suisses 

47.898 francs suisses 

24. En divisant la contribution de chaque groupe par le 
nombre de membres du groupe, la contribution de chaque membre 
dans les diff€rents groupes serait la suivante : 

dans le groupe A 385.098 .. 5 = 77.020 francs suisses 
dans le groupe B 129.004 .. 6 = 21.501 francs suisses 
dans le groupe c 47.898 .. 9 = 5.322 francs suisses 

ou, en dollars des E"!:ats-Cnis 

dans le groupe A 17.829 
dans le groupe B 4.977 
dans le groupe c 1.232 

25. Ces contributions seraient payables dans le courant de 
l'ann€e 1971. 

26. Les montants payables en 1971 par chacun des vingt pays 
participants seraient done les suivants 

A. Allemagne (R€publique f€d€rale) , 
Etats-Unis d'Am€rique, Japon, 
Royaume-Uni, Union sovi€tique (5) 

B. Australie, Autriche, Canada, 
France, Pays-Bas, Suede (6) 

C. Danemark, Espagne, Finlande, 
Hongrie, Irlande, Israel, 
Norvege, Suisse, Tch€coslova
quie (9) 

77.020 francs suisses 
(ou 17.829 dollars des 
Etats-Unis) chacun 

21.501 francs suisses 
(ou 4.977 dollars des 
Etats-Unis) chacun 

5.322 francs suisses 
(ou 1.232 dollars des 
Etats-Unis) chacun 
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27. Chacun des vingt pays partici
pant a l'ICIREPAT est invite a preci
ser et a indiquer la contribution 
qu'il versera au Bureau internatio
nal pour l'annee 1971. 

28. Le Comite executif est invite 
I a incorporer la liste des contribu-
te tions dans une recommandation. 

• 
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29. Cette recommandation pourrait etre redigee de la maniere 
suivante 

"Le Comite executif de l'Union internationale 
(de Paris) pour la protection de la propriete indus
trielle, 

"Compte tenu du Reglement d'organisation du Comite 
de l'Union de Paris pour la cooperation internationale 
en matiere de recherches documentaires entre Offices de 
brevets (ICIREPAT), 

"Se fondant sur le volume et la nature du travail 
accompli dans les Offices nationaux respectifs, 

"Recommande que les contributions en especes ver
sees par les pays participants pour l'annee 1971 
s'elevent aux montants suivants : 

"Lici figurerait la liste des pays et les montants 
correspondants, eventuellement tels qu'ils sont indiques 
au paragraphe 26 ci-dessus./" 

LFin du document P/EC/VI/~7 
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